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Le Comité Technique Paritaire est compétent pour intervenir sur : 

L’organisation et le fonctionnement des administrations et services.
La modernisation des méthodes et techniques de travail : incidence sur la
situation des personnels.
Les conditions générales de travail :

Fonctionnement des administrations et services,
Hygiène, sécurité et conditions de travail. Le CTP est alors l'équivalent
d'un comité de l'hygiène, la santé et les conditions de travail (CHSCT).

Qui sommes-nous ?

Le 1er syndicat de Nouvelle-Calédonie: VOTRE VOTE = NOTRE FORCE

Partisans du dialogue à tous les niveaux permettant de résoudre des
difficultés et de prévenir les conflits.

A vos côtés dans la défense de vos droits, pour valoriser votre travail et
veiller à une juste application des textes réglementaires.

NOUVELLE CALEDONIE UT CFE-CGC  Nouvelle-Calédonie

Nos listes de candidatsNos listes de candidats

Titulaires

MALTOCK  Sergino (DENC)
TARGE  GALOUL Farida (DPJEJ)
GANDELIN-PARIS Joëlle (DSF)

WRIGHT David (DAVAR)
DOUARCHE Laurent (DSCGR)

DAMASCENO  Jean-François (DAE)
ZUPANCIC Yvan (DINUM)

Suppléants

DABIN Christophe (DENC)
FAIMATEA Nicola s (DSF)
CALCAR Marlène  (DPJEJ)
FAUPALA Richard (DITTT)

THIRION-LACROIX Christelle (DJS)
TOEMINO Stéphanie (DAJ )

STOCHLINN François (DAPM)

Suppléants
FLOURY Ludovic (DASS )

QUENNEVILLE Tereva (DAJ) 
TISSANDIER Marianne (DCCF)
ROUCH Anne-Claude (DBAF)

BIRET  Frantz (DAVAR)
ROLLAND Dominique  (DTEFP)

MORUETA Valérie  (DITTT)

Titulaire
ROSSIGNOL Alexandre (DSCGR)

Suppléant

CHAPUIS Pascal (DINUM)

Suppléante
KADOOKA Constance (DINUM) 

Nos objectifs 2024-2028 
Veiller à la qualité de vie au travail toute l’année: s’assurer de la sécurité des
agents et de la prévention des risques physiques et psychosociaux, établir un
protocole d’accompagnement adapté aux agents en reprise de poste après
absences... 
Appliquer le document “Cadre de vie au travail”: veiller à l’harmonisation
des pratiques, permettre le télétravail de manière équitable, accéder aux
horaires aménagés...  
Repenser le document EAE pour améliorer l’objectivité du processus
d’évaluation et qu’il devienne un réel outil d’évolution professionnelle ( besoin
de formation et souhait d’évolution).   
S’assurer de la formation des  Référents RH pour mieux répondre aux
agents et améliorer la communication DRHFP/RH de chaque direction.
Demander un traitement impartial des dossiers proposés aux campagnes
de promotion.
Étendre et  développer le dispositif d’accueil “PILOU” des nouveaux agents
à toutes les directions et services .
Veiller à l’application de la réglementation du statut des contractuels
(ACDP) :  bilan de fin de contrat et délai de renouvellement notamment.
Informer les agents des modalités d’accompagnement  pour la  reconversion
professionnelle.
Réactualiser les plans de formation au sein de chaque direction. 
Exiger la réalisation d‘un bilan social chaque année. 

Votez et faites voter UT CFE-CGC NC

Par correspondance : du Mardi 16 avril-7h au lundi 13 mai 2024-15h 
Vote électronique  : mardi 16 avril-7h au lundi 13 mai 2024-16h






